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Et comme la proposition d'amendement est mise en délibération;

M. Quelch, appuyé par M. Thomas, propose en sous-amendement: Que
l'amendement soit modifié par l'adjonction des mots suivants:

"Nous déplorons, en outre, que les conseillers de Votre Excellence
n'aient pas dédommagé les bénéficiaires de l'allocation d'ancien com-
battant de la hausse du coût de la vie par une majoration appropriée de
l'allocation."

Et un débat s'élevant et se poursuivant, ledit débat est ajourné sur motion
de M. Courtemnanche.

A 6i h. 15 du soir, M. l'Orateur prononce l'ajournement, sans consulter la
Chambre, jusqu'à demain, à 2 heures et demie de l'après-midi, conofrmément à
l'ordre spécial adopté le vendredi 2 novembre 1951.
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